
INFORMATIONS MUNICIPALES           JUILLET 2023 

Dates à retenir pour la rentrée 
 

 26 Août : Convoi WEPPES  LIBERTY  

 1er  Septembre : Chemy fête la moisson 

 9/10 Septembre : Week-end des associations 

 17 Septembre : World Clean Up Day 

 7 Octobre: Spectacle de danses irlandaises 

 7 Octobre: Quatuor de clarinette  

 14 Octobre : Soirée : l’ASC fête ses 40 ans 

Pour retrouver toutes les informations :  

Site: https://chemy.fr/  ou  FB: @villagedechemy ou panneau d’informations et IntraMuros 

 

La fête de l’école a clôturé, comme chaque année, de manière 
festive l’année scolaire 2022-2023.  

La fête de la musique clôture désormais l’année  d’animations.  
 

Merci  à tous, organisateurs et  participants, pour ces moments de convivialité qui sont si nécessaires en cette  
période. 
Avant de se retrouver en septembre pour la reprise, nous vous souhaitons une  période estivale reposante,  
ressourçante, et de profiter pleinement de la famille et des amis. 

HORAIRES DES SERVICES PENDANT LA PERIODE ESTIVALE 

Les bruits de comportement 
font partie des nuisances 
sonores. Ce sont des bruits 
provoqués par un individu, 
du matériel ou un animal. 

 
L’article 1336-5 du code de la santé publique défini 
comme suit :  «  aucun bruit par sa durée, sa répéti-
tion ou son intensité ne doit porter atteinte à la tran-
quillité du voisinage et à la santé... ….» 
 
Des plaintes ont été déposées pour aboiements  
intempestifs de jour et surtout de nuit. 
 
Même si l’aboiement est 
naturel pour un chien, merci 
aux propriétaires de prendre 
les mesures pour  éviter  
toute gêne au voisinage 

L’EAU EST PRECIEUSE   
L’EAU C’EST LA VIE 

MEDIATHEQUE :   

Du 14 juillet au 31 juillet :  Fermée 
En août : ouverte le mercredi de 16h00 à 19h00 
Et le vendredi de 15h à 17h00 
 

Pas de navette du 10 juillet au 20 août 

MAIRIE : Du 14 au 30 juillet : 

Secrétariat ouvert de  10h à 12h 

En juillet et Août : 

Pas de permanence le mercredi soir et le samedi matin 

 

Vous partez bientôt en vacances ?  
Inscrivez-vous à l’Opération Tranquillité 
Vacances sur service-public.fr ou rendez 
vous à la brigade de gendarmerie. 




